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COMMUNAUTE FRANCAISE

6 AVRIL 1984. - Décret instituant unD commission parlt!mentaire d'enqUête
sur les problèmes du quart monde (1) .

Le Conseil de la CommUDauté française a adopté et Nous,
Exécutif, sanctionnons ce qui suil :

Article 1er. Il est institué au sein du Conseil de la Commu.
nauté lrançaise de Belgique, une commission parlementaire d'en.
quête sur les problèmes du quart mond~

Art. 2. Par quart monde, on entend la catégorie sociale faite
de ceux de nos concitoyens qui ne réunissent plus les conditioos
nécessaires pour mener une existence conforme à la dignité
humaine.

Art. 3. Le Ministre de ]a Communauté française, chargé de Ja
politique de J'aide suciale mct, en cas de besoin, à la disposition
de la commission les loc:luX et le personnel nécessaires au fonc.
tionnement de la commissiun ct de son secrétariat.

ElIe disposera des renseignements nécessaires fournis par les
divers pouvoirs ou institutions pL:tlics ou privés, qui sont con-
cernés par les problèmes du quart monde.

Art. 4. La commission sc compose de 15 membres désignés
par le Conseil en son sein. conformément au principe de la
représentation proportionnelle des groupes politiques.

Art. 5. La commission travaille en collaboration avec les orga.
nismes visés à l'alinéa 2 de l'article 3, afin de mettre sur pied
les Instruments d'analyse indispensables Il la poursuite de sa
mission.

Art. 6. La commission fait rapport au bureau du Conseil au
plus tard le 31 mars de chaque année. Après l'examen en
commission et délibération cn séance publique, le Conseil difCusc
ce rapport auprès des C.P.A.S. de la Communauté française et
des institutions pUbliques et privées. qui seront désignées par la
commission d'cnquête, au plus tard le 31 mai suivant. A partir
de cette date, le rapport est également acccssible aux autres
organismes préoccupés des problèmes du quart monde qui peu.
vent en demander la transmission. Le Conseil de la Communauté
française veille à là pubii~ation et à la diltusion de cc rapport.

Art. '1. La commission du quart monde est
1er mai 1984au pius tard.

installée le

Art. 8. L'existence de la commission prend fin 10rs du prochain
renouvellement du Conseil, à moins que Je nouveau Cnnsell,
par dérogation à l'article 12 du décrel du 12 juin HWl. ne
décide d'en proroger l'existence pour la durée qu'il fixe.

Art. 9. Le mandat de membre de la commission instituee par
le présent décret, ne donne droit ta :lucune rémunér3lion ni
indemnité.

Proml.~'guons le présent déCret. ordonnons qu'il soit publié au
Moniteur belge.

/Bruxelles,le (j avril 1984.

Le Ministre.Président chargé des Alfaires culturelles
et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires sociales.
Ph. MONFILS

Le Ministre de la Santé et del'Enseignemen~,
R. URBAIN
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